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NOTIFICATION CONFORMEMENT A L'ARTICLE 28.1 A) DES
SUBVENTIONS INCOMPATIBLES AVEC L'ACCORD

MAURICE

La Mission permanente de Maurice a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 20 juin 1995.

_______________

J'ai l'honneur d'informer leComité des subventionset desmesures compensatoiresque Maurice
n'a pas de programmes de subventions qui sont incompatibles avec les dispositions de l'Accord.




